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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Syndicats de communes
Question écrite n° 1668

Texte de la question

M Regis Barailla appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur le probleme des remboursements de frais a des membres d'un bureau du syndicat
intercommunal a vocations multiples a l'occasion d'une mission particuliere comme par exemple le suivi de la
construction d'un foyer residence pour personnes agees qui necessite de nombreux deplacements et des
reunions supplementaires. En consequence, il lui demande quelles sont les possibilites offertes a un president
de syndicat intercommunal a vocations multiples de dedommager certains de ses membres lorsque des
missions particulieres exigent d'eux des frais relativement importants.

Texte de la réponse

Reponse. - La question du remboursement des frais engages, au cours de missions ponctuelles, par des
membres de comites de syndicats intercommunaux fait actuellement l'objet d'une etude approfondie ; il est
envisage de traiter ce probleme dans le cadre des dispositions que proposera prochainement le Gouvernement
pour ameliorer la situation des elus locaux.
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